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ARTICLE 2

I. – À la fin de l’alinéa 3, substituer à la date :

« 31 juillet 2022 »

la date :

« 31 janvier 2022 ».

II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 5, procéder à la même substitution.

III. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 18, substituer à la date :

« 15 février 2022 »

la date :

« 31 janvier 2022 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 2, réécrit dans son ensemble en commission des lois, proroge jusqu’au 31 juillet 2022 le 
régime de gestion de la sortie de crise sanitaire et la possibilité de mobiliser par la voie 
réglementaire le passe sanitaire, prévus par la loi du 31 mai 2021.
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Proroger jusqu’au 31 juillet 2022 le régime de gestion de la crise sanitaire parait disproportionné, 
notamment au vu de la situation sanitaire qui ne le justifie pas, les Français étant assez largement 
vaccinés.

Il n’est pas acceptable de ne pas associer le Parlement avant une date aussi éloignée pour décider de 
mesures sanitaires, comme le maintien du passe sanitaire.

C’est pourquoi cet amendement propose que la prorogation du régime de gestion de la sortie de 
crise ne puisse être étendue que jusqu’au 31 janvier 2022.

Il faut sortir du régime d’état d’urgence sanitaire.


